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ECHO DES SOCIETES

Photo-Club de Lausanne.

Asseniblee ordinaire du q decembre iqot.
Presidence de M. Jules Kreis, president.

Les motifs du IXe concours trimestriel, qui sera cloture le 31 mars
1902, sont: i° Village en hiver; 20 Clair de lune; 30 Sujet libre.

Le reglement pour la repartition d'un subside de 100 fr. affecte par
la caisse aux travaux primes des VIII, IX, X et XI"S concours trimes-
triels, est adopte.

L'assemblee decide qu'ä la fin de chaque annee, tous les sujets
presentes ä chaque concours, seront reunis avec les rapports du Jury
et que ces collections seront toujours tenues ä la disposition des

membres, sans cependant sortir du local.

Seance du 20 janvier iqo2.
Presidence de M. Jules Kreis, president.

Voici les resultats du VIII0 concours trimestriel cloture le 31
decembre 1901. — 14 travaux presentes:

Ier prix en 1" rang. M. Ch. Legeret. Nos vignerons.
Ier prix en 2° rang. M. Eug. Rouge. Pansage a Vidy.
2" prix. M. Armand Morel. Foret de Sauvabelin.
3e prix ex aequo. M. J.-F. Revilliod. La batterie 8 a Fribourg.

„ M. Albert Schnell. Au bon vieux temps.

Berner Photographische Gesellschaft.

In der Hauptversammlung vom 28. Januar wurde der Vorstand
dieser Gesellschaft wie folgt bestellt:

Präsident: Carl Schnell, Städt. Beamter (bisheriger); Vice-Präsi-
dent: F. Stucker-Gutmann (neu); Sekretär-Kassier: D1 H. Rufi,
Chemiker (bish.); Bibliothekar: F. Büchi, Sohn, Optiker (bisb.); Beisitzer:
F. Rohr (bish.) und M. Dubied (neu).

Der Verein zählt gegenwärtig 3 Ehrenmitglieder (H. H. Prof. Dr.
Forster, Art.-Oberst. Gugger, Redaktor, und Adolf Gurtner) und 50
Aktivmitglieder.

Sitzungen (abwechselnd Wissenschaftl. Vorträge, Projektionsabende
und gemütl. Vereinigungen) finden monatlich einmal statt (am letzten
Dienstag im Monat) und zwar entweder im Tellur. Observatorium
oder im Cafe Deila Casa.

Die Gesellschaft arrangirt von Zeit zu Zeit Lehrkurse, Wettbewerbe
und photogr. Excursionen.

Vereinsorgan ist die Revue Suisse de Photographie.
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Societe photographique de la Savoie.

Assemblee generale du 23 janvier 1902.

La seance est ouverte ä '8h. du soir par M. Perrin, president.
L'assemblee ratifie l'admission de M110 Gallet, MM. Victor Besson,

Dalibon, Poisson, Dancet, Cathiard, recus par le Conseil depuis la
derniere assemblee, et prononce l'admission de M. Foray, presente par
MM. Janin et .Cathiard.

M. Abrioud, secretaire, donne lecture1 des diverses lettres de
M. Pector, secretaire general de l'Union nationale des Societes photo-
graphiques de France, et des reponses faites par le bureau ayant trait
ä la session de l'Union nationale devant se tenir ä Chambery du 6 au
12 juillet 1902; apres entente definitive avec la Commission permanente

de l'Union, lecture est donnee du programme de la session de
1902, que l'abondance des matieres nous oblige ä renvoyer au prochain
numero.

L'assemblee ratifie la donation de medailles par le Conseil d'admi-
nistration au nom de la Societe photographique de la Savoie, ä la
Commission permanente de l'Union nationale, pour etre attributes
aux divers concours de la session de 1902: une medaille de vermeil,
une medaille d'argent, une medaille de bronze, de 68 mm.

Au concours d'epreuves de l'Union pendant la session 1902 : une
medaille d'argent, 68 mm.; une medaille d'argent, 50 mm.

M. le President annonce que la caisse de la Societe ne pouvant sub-
venir aux frais occasionnes par la session, le Conseil d'administration
a adresse des demandes de subvention motivees, avec programme ä

l'appui, au Syndicat d'initiative, aux municipalites de Chambery et
d'Aix-les-Bains, au Conseil general de la Savoie et aux divers etablis-
sements, cercles, etc., du departement, pour aider la Societe ä recevoir
dignement, pour la premiere fois, dans nos Alpes savoisiennes, en une.
reunion amicale, les celebrites de la Photographie francaise. Comme
vous avez dü vous en rendre compte, Messieurs, le programme est
aussi populaire que possible, nous esperons qu'il donnera toute
satisfaction, aussi bien aux populations visitees qu'ä nos hötes distingues.

Votre Conseil d'administration vous priera tout ä l'heure de bien
vouloir designer 12 membres de la Societe ä lui adjoindre pendant la
duree de ces festivites, assurant ainsi sans encombre la bonne marche
dans les diverses promenades, excursions, reunions et fetes populaires.

II est ensuite decide, si les fonds de la Societe le permettent, qu'il
sera cree un concours special de photographies prises durant les six
jours de la session, soit du 6 au 12 juillet, en Savoie; ce programme
avec prix sera annexe au programme general de la session.

M. Abrioud donne lecture dn compte rendu financier de la Societe.
II a ete re<;u 7 membres; par suite de deces, demissions et de nom-

breux departs, 27 membres ont ete rayes.
La Societe se trouve composee actuellement de 61 membres actiis,
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18 membres honoraires, 8 membres fondateurs et correspondants, en
tout 87 societaires.

L'atelier a ete retenu pour poses, agrandissements et reproductions,
par 164 inscriptions, chiffre superieur ä l'exercice dernier.

Le compte du tresorier se cloture comme suit:
En caisse et recettes Fr. 1882 02

Depenses „ 1286 27

Especes en caisse Fr. 595 77
Materiel de la Societe

deduct, laite du 10" „ 2191 95

Fr. 2787 72Avoir de la Societe
Le bilan est mis aux voix et accepte.
Avant de presenter le budget de l'exercice 1902, M. le President

prie MM. les membres de la Societe de faire leur possible afin de re-
cruter de nouveaux societaires ; il est indispensable pour la bonne
marche de la Societe que le nombre soit au moins d'une centaine, ce
chiffre ayant toujours existe depuis la fondation de la Societe.

Budget de 1902.

Recettes.

Depenses.

61 membres actifs ä 15 fr. Fr. 915 —

18 membres honoraires ä 10 fr. » 180 —

i entree V 5 —

38 placards ä 2 fr. 50 V 95 -
Cotisations ä recouvrer It 20 -
Especes en caisse

11 595 77

Location Fr. 500
Eau 100 —

Gaz t> 130 —

Chauffage „ 90 -
Impöts „ 90 -
Assurance n 25 —

Union nationale ti 20 —

Concierge „ 72
Frais div., entretien, imprim tt 125 77

Fr. 1810 77

Fr.

Fr.

77

Excedent de recettes pour 1902
Le present budget est mis aux voix et adopte.
M. le President fait part ä l'assemblee d'une bonne nouvelle, qui

vient de lui etre communiquee. Le Conseil d'administration du Syndicat
d'initiative de la Savoie, dont le principal but est de faire connaitre et
apprecier notre sol de Savoie a bien voulu prendre en consideration la
demande de subvention que le bureau lui avait adressee, en votant la
somme de 1000 fr. pour subvenir ä une partie des frais de la session,
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en mettant, en outre, ä notre disposition, cartes, brochures: guides, ho-
raires, qui pourront interesser les membres de la session.

Je vous propose done, Messieurs, d'adresser nos vifs remerciements
au Syndicat d'initiative pour le precieux concours qui nous est donne
de sa part, assurant ainsi le commencement du succes de la session
1902 de l'Union nationale des Societes photographiques de France
dans nos Alpes savoisiennes.

De sinceres remerciements sont adresses par l'assemblee aux jour-
naux et aux societes qui ont bien voulu nous faire l'envoi de leurs
publications pendant l'annee 1901 :

Revue Suisse de Photographie, la Photo revue Suisse, Gazette de
l'amateur photographe, le Home Journal, l'Iris Photo, les Precedes
modernes.

Bulletin de la Societe franchise de Photographie, Havraise, Caenaise,
de la Gironde (Bordeaux). Lorraine de Nancy, Phtoto club du Haut-
Jura, Jurassienne de St-Claude, des Amateurs du Touring, Photogra-
phique de la Touraine, Dauphinoise ä Grenoble.

Publications comnierciales : Comptoir general de Photographie,
La rnise au point, Ombres et Lumieres.

II est ensuite precede ä l'election de trois membres du Conseil
d'administration, en remplacement de MM. de Guillebon, Blard et
Mullin, demissionnaires. Sont nommes : MM. Reverc'non, Thiollier et
Piquet.

Le Conseil d'administration se trouve ainsi compose: President:
M. Perrin ; vice-president : M. Des Francs ; secretaire-tresorier :

M. Abrioud; membres du conseil: MM. Chapouilly, Ferdinand Dolin,
Lapeyre, Reverchon, Thiollier, Fiquet.

MM. Constant Forme, H. Dolin, Dancet. Gazel, Jarre, Janin, Leger,
Reynaud, Rossi, Tardy, Tissot, sont designes par l'assemblee, les
priant de vouloir bien accepter d'etre adjoints au Conseil d'adminis-
tation pendant la periode de la session de 1902.

La seance est levee ä 10 1ji h.
Le Secretaire,

L. Abrioud.

NU 2V\E7V\EhjjO AN

Exposition de Turin. — Nous rappelons ä nos lecteurs que le
delai pour l'envoi des ceuvres pour l'Exposition de Turin expire le
5 mars 1902.

Concours de Photographie du " Figaro „. — II est ouvert entre
tous les lecteurs et lectrices du Figaro, un concours international de

Photographie reserve aux amateurs. La plus grande liberte est laissee
aux concurrents qui ne sont astreints qu'ä deux conditions: les
photographies doivent etre prises en hiver et en plein air.
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